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Titre I - Prestataires de services d'investissement

Chapitre IV - Règles de bonne conduite

Section 4 - Évaluation de l'adéquation et du caractère approprié du service à fournir

Sous-section 1 - Évaluation de l'adéquation des services de gestion de portefeuille et de conseil en investissement

Règlement général de l'AMF

Article 314-47 en vigueur du 01 novembre 2007 au 20 octobre 2011

Article 314-47

Les renseignements concernant les objectifs d'investissement du client doivent inclure des informations, dans la mesure où elles
sont pertinentes, portant sur la durée pendant laquelle le client souhaite conserver l'investissement, ses préférences en matière
de risques, son profil de risque, ainsi que le but de l'investissement.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.
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